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Rendez-vous 
 

Forum des 
associations samedi 
6 septembre salle 
Kejadenn 
 
 

Journées 
européennes du 
patrimoine – samedi 
20 et dimanche 21 
septembre 
 
 

Exposition 
temporaire sur les 
paysages vivants - 
en mairie à partir du 
17 septembre  
 
 

Réunions 
d’information 
finances 
communales jeudi 25 
septembre à 20h30 et 
samedi 27 à 10h, 
salle Kejadenn 
 
 

Nettoyage des 
grèves samedi 27 
septembre 
à 14h  
 
 

Les TAP : réunion 
publique vendredi 3 
octobre à 20h30 
 
 

Réunion 

« rencontre 
sentiers » samedi 11 
octobre 
 
 

Relevé d’eau : 
évolution de 
l’organisation (voir 
en fin de bulletin) 
 

 
 
 
 

 
 
 
L’édito 
 

L’été se termine, la rentrée est là. Mais quel été à Logonna ! 
 

Entre festivals et expositions au milieu desquels marché de proximité, sports ludo-festifs (dont la fête de la 
jeunesse), concerts et rendez-vous associatifs se sont organisés. Logonna a vécu un été riche de 
propositions, créations, évènements pour satisfaire tous les publics. 
 

Pas une semaine sans une manifestation nouvelle avec pour la première fois l’invitation à découvrir une 
partie de notre patrimoine au travers d’exposants. Un bon moyen de permettre aux touristes présents de 
découvrir notre belle commune sous un autre angle. 
Il me faut remercier l’ensemble des acteurs ayant permis ces animations continues durant l’été 2014 à 
Logonna. Quels que soient les moteurs de cette réussite, s’agissant d’associations, de bénévoles mais 
aussi des personnels communaux et d’élus, il est important de rappeler l’implication de ces volontaires qui 
a permis à toute la population logonnaise, dont bien sûr les touristes, d’offrir le meilleur été possible sur 
notre commune. 
 

Cependant, vous avez remarqué sur la RD333 qui conduit du rond-point de Prat an Dour vers le centre 
bourg que  des aménagements provisoires de rétrécissement de voirie au niveau de Clemenech’y et de 
Prat Pann sont  disposés depuis le début des vacances. Des comptages de véhicules et des calculs de 
vitesse furent enregistrés courant juillet. 
Dans notre programme, nous nous étions engagés à nous rapprocher des services du Conseil Général 
pour étudier les moyens d’améliorer la sécurité sur cet axe considéré par certains comme dangereux. 
 

Cette phase est réalisée. Elle nous permettra un premier diagnostic de comportement des automobilistes 
que nous sommes, sur cette artère, dès le mois de septembre.  Elle devra conduire à proposer, par étapes, 
durant la durée du mandat, des aménagements spécifiques pour contribuer à rendre cette route plus sure. 
Déjà, nous avons limité à 50 km/h la vitesse sur la partie urbaine de la route de l’Argoat. 
Sécuriser notre circulation à Logonna c’est tenir compte de nos enfants dont la rentrée s’effectue. 
 

Rentrée particulière puisque les nouveaux rythmes scolaires s’appliquent avec, pour les élèves de 
Logonna, école le mercredi matin. Les mercredis après-midi verront nos enfants orientés vers les ALSH 
(Accueils de Loisirs Sans Hébergement) de l’Hôpital-Camfrout et Loperhet pour les inscrits. 
Les nouveaux rythmes scolaires impliquent de nouveaux moyens. Nous avons fait le choix d’engager deux 
nouvelles personnes dans le cadre de CAE (Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi) pour mieux 
accueillir les enfants et proposer des activités simples dans un premier temps. Dès janvier émergeront de 
vrais TAP (Temps d’Activités Périscolaires). Nous en reparlerons. 
 

D’autant plus que la mise en place de ces fameux  TAP nous contraint un peu plus financièrement. 
Contraintes dont nous n’avions pas vraiment besoin puisqu’elles ne sont pas sans conséquences pour 
notre commune. 
Nous avions aussi promis la transparence. Nous allons donc proposer aux logonnais les 25 et 
27 septembre prochains, deux réunions publiques pour expliquer la réalité financière de notre collectivité et 
ses enjeux pour notre avenir. 
 

Avant cela auront lieu les journées du patrimoine le 20 septembre. Là aussi nous vous convions à venir 
découvrir celui de notre commune, qu’il soit historique ou contemporain. Ce sera la journée de tous les 
patrimoines à Logonna. 
 

En attendant, permettez-moi de souhaiter à toutes et tous une belle rentrée. 

Hervé BRIANT, Maire 
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Communiqués de 
Mairie 
 

Ordre du jour du Conseil 
Municipal du 12 juillet 2014 
 

Finances : renouvellement annuel de la ligne de 
trésorerie 
Délégation de Compétence du Conseil au Maire pour la 
création d’une régie de recettes 
Personnel Communal :  
-création d’un poste d’Adjoint Administratif à temps 
complet à compter du 1er septembre 2014 
-création de deux emplois aidés à temps non-complet à 
compter du 1er septembre 2014 
Affaires diverses – information 
 
L’intégralité du compte-rendu du conseil municipal est consultable sur 
le panneau d’affichage près de la Mairie ou sur le site internet de la 
commune : www.logonna-daoulas.fr 

 
 

Le mot de l’opposition 
Tous les mois, un encart est réservé aux éventuels 

communiqués de l’opposition. 
Les animations de l’été ont connu un franc succès, les 
artistes et les associations ont proposé des animations qui 
ont connu un franc succès et donné une bonne image de 
la commune. 
Dommage que les engagements pris par l’ancienne 
municipalité auprès de certains artistes n’aient pas tous 
été respectés. 

Les parents et les enfants ont découvert leurs nouveaux 
horaires ; hélas, les temps périscolaires ne se traduisent 
pas en « temps d’activité périscolaire » ce qui était 
l’essence même de la réforme : «cette réforme est fondée 
sur un principe simple et efficace, celui de mettre les 
volontés et les ressources locales au service d’une 
véritable ambition éducative partagée pour tous les 
jeunes» peut-on lire dans le « Guide pratique pour des 
activités périscolaires de qualité » édité par la CAF et le 
Ministère des Sports, de la Jeunesse, de l’Éducation 
populaire et de la vie associative.  
Chez nous le message n’est pas passé semble-t-il ! Les 
TAP ce sera pour plus tard (janvier ?). Nous regrettons 
que le travail réalisé dès 2013 par l’ancienne municipalité 
n’ait pas été pris en compte, tout n’était surement pas 
parfait, mais c’était un bon point de départ pour le 1er 
trimestre, à améliorer sans doute, et une bonne base de 
travail pour le nouveau comité de pilotage . 

Depuis des mois la majorité répète à l’envi : « ils ont mis à 
mal le budget de la commune…. Nous ne ferons pas les 
TAP, il n’y a plus d’argent… » 
Nous aussi nous sommes inquiets à notre tour pour le 
budget 2014 : les ventes prévues par l’ancien conseil 
municipal pour équilibrer les investissements ne semblent 
plus à l’ordre du jour et n’ont jamais été évoquées en 
conseil municipal. 

Urbanisme 

 
Etat-civil 
 

 
 
 

AGORESPACE 

Nous rappelons aux utilisateurs de l'Agorespace que cette 
aire de jeux est prévue pour le  football et le  basket. Pour 
le bien-être des riverains,  des horaires d'utilisation ont été 
prévus et affichés : de 9h à 21h. Le respect de ces 
horaires permet à chacun de cohabiter en bonne 
intelligence. Certaines incivilités nécessitent l'intervention 
des services techniques (bris de verres, dégradations...) 
ou de la gendarmerie (bruit après 21h). Nous souhaitons 
également que  les parents informent leurs enfants de leur 
devoir de respect de ces règles. 
 

RENCONTRE SENTIERS  
La mairie de Logonna invite les amateurs de randonnée, 
tous les amoureux de la nature à se réunir le 11 octobre 
à 10h en mairie. Le but de cette rencontre est d’envisager 
la gestion des chemins actuels, en créant une veille, mais 
aussi des bouclages par des chemins intérieurs déjà bien 
répertoriés. La continuité du sentier littoral sera également 
à l’ordre du jour. 
 

 

DECLARATIONS DE TRAVAUX 
MARCHAND Gwenaël Gouelet-Ker Abri-jardin 03/07 
GOURVIL Gérard Le Bretin Fenêtre de toit 07/07 
PEREIRA SALAVADOR 
Suzy 

1, rés. de la garenne Clôture 24/07 

ABADOU Kamel 12, rte de l’argoat Mur soutènement 25/07 
HUSSET François 18, rte du menhir Abri-voitures 31/07 
DIVERRES Gilles Pennara Clôture 02/08 
BRETEL Gilles Kersinic Ouverture porte 14/08 
DOUILLARD Stéphane 6, rte du Centre 

Nautique 
Abri-jardin 28/08 

SENECHAL Jacques 27, rte de Ruliver Terrasse 28/08 

PERMIS DE CONSTRUIRE 
LESAGE Françoise Rte de Ruliver Maison d’habitation 01/07 
DEHARBE Emmanuelle 34, rte de Ruliver Maison d’habitation 15/07 
LACOSTE Olivier 17, bis rte du menhir Piscine 11/08 

NAISSANCES 
-Maël PICHON, domicilié 14, rue de l’église, né le 5 août 2014 à Brest. 

MARIAGES 

-Nathalie SALAÜN résidant à Guernevez et Mathilde LOCHER, mariées le 
5 juillet 2014. 
-Tristan PAILLARD et Nolwen HAMEL, domiciliés 4, route du menhir, mariés le 
12 juillet 2014. 
-Geoffroy BONNEFONT-CARDELAS et Melgen-Adélaïde LEMOINE, domiciliés 
8, route de Pennarun, mariés le 5 août 2014. 
-Romain MIDAVAINE et Pauline GUEDES résidant 12, route du Centre Nautique, 
mariés le 9 août 2014. 
-Ronan KERMAREC, résidant 3, rue Park Braz et Caroline LE ROY, mariés le 16 
août 2014. 
-Clément LE BRAS, résidant à Garrec Ven et Coline BRIQUET, mariés le 16 août 
2014. 
-Jérôme DAVID et Anita CHAUSSE résidant à « Le Bendy », mariés le 23 août 
2014. 

DÉCÈS 

-Jean-Philippe STRAGIER, 48 ans, domicilié 29, route du Menhir, décédé le 18 

juillet à Brest. 
-Josette LE BIHAN épouse JARD, 81 ans, domiciliée 26, route de Pennarun, 
décédée en son domicile le 26 août 2014. 
- Jean KEROMNES, 57 ans, résidant 33, Camen, décédé le 27 août 2014. 

http://www.logonna-daoulas.fr/


REUNIONS PUBLIQUES 
Les jeudi 25 septembre à 20h30 et samedi 27 
septembre à 10h, salle Kejadenn, l’équipe municipale 
exposera, après analyse rétrospective et prospective, la 
situation financière de la commune aux logonnais.  

 
 
COMMERCE : VOUS SOUHAITEZ DEVELOP-
PER UNE ACTIVITE COMMERCIALE OU 
ARTISANALE A LOGONNA ?  

Les élus de Logonna-Daoulas souhaitent vous 
accompagner dans cette démarche en mettant 
éventuellement à votre disposition à titre payant un 
bâtiment communal inoccupé. Nous vous proposons de 
déposer votre projet à la mairie avant le 30 septembre 
2014. La commission Vie économique se réunira en 
octobre pour étudier vos dossiers et vous faire visiter les 
locaux susceptibles de répondre à vos besoins. Il est 
important de nous signaler si votre projet est à court, 
moyen ou long terme. Chaque projet sera étudié et 
chaque personne recevra une réponse écrite. 
 
 

Focus sur les interventions des 
Services Techniques  
Les Services Techniques de LOGONNA DAOULAS sont 
d’une manière générale, fortement sollicités. A titre 
indicatif, 240 demandes d’intervention ont été adressées 
en mairie entre début avril et fin juillet 2014 soit une 
moyenne de 60 demandes par mois.  
Pour la période estivale, compte tenu des effectifs 
disponibles, 3 priorités ont été fixées aux Services 
Techniques: les travaux d'entretien et de maintenance à 
l'école, la protection et la mise en valeur de notre 
environnement, le fauchage et l'élagage des dépendances 
vertes. 
 
En plus de ces priorités et du soutien logistique aux 
nombreuses animations de l'été en extérieur ou à la salle 
Kejadenn, les agents ont pris en charge les demandes 
relatives à la distribution de l'eau, à la gestion des ordures 
ménagères suite à l'évolution des conditions de 
ramassage par la Communauté de communes, à la 
propreté urbaine et la sécurité routière. Les interventions 
ont parfois été réalisées dans des conditions difficiles, 
mais toujours avec efficacité et réactivité. La municipalité 
remercie les agents pour leur implication et leurs résultats.      
A noter également que les Services Techniques ont dû 
faire face parfois à des détériorations dues à des actes 
d’incivilité dont on peine toujours à comprendre les 
motivations.  
A partir du mois de septembre sont programmés 
l'entretien des bâtiments et des espaces extérieurs du 
stade de foot, la 2ème et dernière tranche de peinture 
routière sur les voies communales, la mise en valeur de 
l'ancien crédit maritime, place Sainte Monna, en plus des 
travaux récurrents comme le nettoyage des regards 
d'eaux pluviales, le fauchage, l’entretien partiel des 
chaussées en lien avec le Syndicat de voirie du Faou,… 

En parallèle, plusieurs consultations d'entreprises sont 
actuellement en cours concernant l'isolation et le 
chauffage de la bibliothèque, les mesures réglementaires 
de la qualité d'air intérieur à l'école, le curage et 
l'arasement des accotements, la maintenance des 
installations de chauffage de la nouvelle mairie et de la 
salle Kejadenn, divers travaux de couverture... Ces 
travaux seront réalisés, par priorité en fonction des 
budgets disponibles. 
 
 

Informations diverses 
 

RECENSEMENT MILITAIRE : Les jeunes gens 

(garçons et filles) doivent se faire recenser en mairie dans 
le mois suivant leur seizième anniversaire. Se munir du 
livret de famille. 

 
RELEVE DES COMPTEURS 
L’organisation du relevé des compteurs d’eau va être 
modifiée. Reportez-vous en fin de bulletin pour tous les 
détails. 

 
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE  
Pour le règlement des services aux familles, cantine, 
garderie, centre de loisirs, redevances eau et 
assainissement…  
Quels sont les avantages du prélèvement ? 
Présentant un caractère contractuel direct entre le 
redevable et la collectivité, ce moyen de paiement 
alternatif au chèque est particulièrement adapté au 
recouvrement de créances à caractère régulier. 
Pour l’usager, le côté pratique est évident : le prélèvement 
le libère des tâches matérielles (déplacement ou frais 
d’affranchissement) et lui procure l’assurance d’un 
paiement dans les délais, en évitant les oublis 
générateurs de frais. 
Sa mise en place est rapide. L’adhésion au dispositif ou la 
résiliation peuvent intervenir à tout moment par un simple 
courrier en mairie. Les démarches de réinscription des 
enfants à l’occasion de la prochaine rentrée scolaire 
constituent une opportunité pour adhérer à ce moyen 
moderne de paiement. 
N’hésitez pas à contacter la Mairie 02 98 20 60 98 
ou le sivuric 02 98 25 80 00. 
 
 

 
TRANSPORT SCOLAIRE ET LIGNES 
RÉGULIERES  
Les dossiers de transport sont à retirer directement 
auprès des transporteurs. Les cars desservant le collège 
de Daoulas et les lycées de Landerneau sont accessibles 
au grand public. (Horaires disponibles en Mairie). 
 
AUTOCARS LABAT : 3 bd Ch. de Gaulle – 29480 Le Relecq 
Kerhuon – 02 98 28 03 83 
 
CAT VEOLIA : 225, rue de Kerervern – 29806 Brest cedex 9 
– 02 98 44 60 60 

La ligne 32 « Brest/Le Faou »  dessert Logonna-Daoulas.   
Horaires et tarifs : cat29 ou viaoo29 

http://www.cat29.fr/lignes-regulieres.php
http://www.viaoo29.fr/index.php/viaoo29/


EN CAS DE DÉMÉNAGEMENT ou D’EM-

MÉNAGEMENT sur la commune, n’oubliez pas de vous 
présenter en Mairie muni de votre relevé d’eau.  
 
 

Environnement 
 

STATIONNEMENT DE LA REMORQUE DECHETS 
VERTS SUR LA COMMUNE 
Kerjean-Kerliver : 6/09 ; place du Marché : 13/09 ; Terrain 
de foot : 20/09 ;  Gorrequer : 27/09 ;  Rumenguy : 4/10 ; 
Le Mengleuz : 11/10  
 

 
 

Nettoyage des grèves 
L’équipe municipale invite la population logonnaise à un 
grand nettoyage des grèves après la saison touristique le 
samedi 27 septembre.  Toutes les personnes qui  
désirent faire un geste pour l'environnement local sont 
invitées à se regrouper devant la mairie à 14 heures avec 
bottes et gants (les sacs seront mis à disposition). 

 

 
 « CONNAITRE POUR AGIR » 
Nous sommes nombreux à nous poser la question du 
recyclage des contenants plastiques.  
 
A RECYLER DANS LE BAC JAUNE 
Bidons, bouteilles de lait, d'huile, d’eau, de jus, de sodas, 
de vinaigre quel que soit le format, bien vidés, avec le 
bouchon. 
Produits alimentaires, flacons de ketchup, de mayonnaise, 
de miel… bien vidés. 
Produits ménagers: bouteille, flacon et flacon-pistolet des 
produits ménagers, bien vidés. 
Produits d'hygiène: flacon, flacon bille et flacon pompe de 
savon, shampooing, gel douche… 
 
A JETER 
Barquettes de gâteaux, de produits traiteur, de 
charcuterie. 
Pots de yaourt, crème fraîche, fromage blanc, rillette, 
fleurs.  
Poches souples, opaques ou transparentes, de compote, 
sucre. 
Coques en plastique des piles, brosses à dents, jouets et 
accessoires électroniques. 
Films souples entourant les packs d'eau, de lait et les 
divers lots. 
En résumé, toutes les bouteilles et tous  flacons en 
plastique se recyclent. Dans le doute, jetez avec les 
déchets ménagers (pot, sachet, barquette, film... en 
plastique). 

ou renseignez vous sur 
http://www.ecoemballages.fr 

 

 

 

 

MA RUCHE : JE LA DECLARE ! 
La localisation des ruches est un outil indispensable pour 
un suivi sanitaire efficace en apiculture. La déclaration 
annuelle permet cette localisation  Le législateur ne s’y 
trompe d’ailleurs pas, rendant depuis 2010 la déclaration 
des ruchers obligatoire. Les apiculteurs, amateurs comme 
professionnels, doivent donc obligatoirement faire la 
déclaration de leurs ruchers chaque année, et ce dès la 
1ère ruche. 
Faire cette déclaration en automne, après la mise en 
hivernage, permet de connaître le nombre de colonies 

qui passeront l’hiver. 
 
Vous avez des abeilles? Alors déclarez vos ruches. De ce 
geste simple s’en suit des faits sanitaires essentiels. Vous 
participez concrètement à la lutte contre les maladies 
(loque américaine….) et à l’optimisation du  réseau 
d’épidémiosurveillance du trouble des abeilles. Pour nous 
apiculteurs bretons la déclaration de novembre doit 
devenir une habitude. Bien réussie en 2013, elle devra 
encore progresser en 2014.  
 
Tous les détails pour votre déclaration sur le site du GDS 

GDS du Finistère – Quimper – 02 98 95 42 22 
gds29@gds29.asso.fr 

 
 
 

CABINET MEDICAL 
Le docteur Hervé BRIANT vous informe des modifications 
des horaires du cabinet médical, ainsi que des 
changements des périodes AVEC ou SANS rendez-vous. 
Ces changements intervenus durant l’été sont définitifs. 
 
Lundi  sans rdv : 9h00 – 11h30 

sur rdv :  16h30 – 19h00 
Mardi  sans rdv :  8h00 – 10h00 
 sur rdv :   16h00 – 18h30 
Mercredi  sur rdv :   15h00 – 18h00 
Jeudi  sans rdv :  9h00 – 12h00 
Vendredi  sur rdv :     8h00 – 11h00 
 sur rdv :   17h00 – 19h00 
Samedi  sur rdv :      9h00 – 11h00 

 
 

NUMÉROS UTILES 
MEDECIN : Dr. BRIANT 02.98.20.70.14  
MEDECIN DE GARDE OU D’URGENCE : 15 
INFIRMIERS :  
BOCQUET/SALAÜN-CALVEZ : 02.98.20.62.13/06.07.87.23.77. 
LAFOSSE/QUEGUINER : 02.98.20.60.62 / 06.09.27.91.70 
KINESITHERAPEUTE : Karine LE COZ : 02.98.20.70.20 
PHARMACIE DE GARDE : 32.37  
DENTISTE DE GARDE : 02.98.90.55.77 
GENDARMERIE : 17 POMPIERS LE FAOU : 18  
CROSS CORSEN (sauvetage en mer) : 112 ou VHF canal 16 
SPAC : 02 98 85 49 66  
astreinte : 06 11 74 64 98 (7j/7j et 24h/24h) 
PÔLE SOCIAL (Place St Yves – Daoulas) : 02 98 25 84 23  
CLIC : accueil de Daoulas : 02 98 46 49 89 
Point Accueil Ecoute Jeunesse : 02 98 81 17 62 
Centre de Planification et d’Education Familiale : 
02 98 21 80 20  

http://www.ecoemballages.fr/
mailto:gds29@gds29.asso.fr


CULTURE ET PATRIMOINE 
 

Remerciements 

La commune de Logonna a connu une saison estivale attractive et réussie par des animations et actions multiples et variées. 

Nous tenons à remercier les artistes, entreprises, associations et personnes ayant participé et œuvré au bon déroulement de 

cette saison touristique. 

 

Et si on parlait d'un marché à Logonna-Daoulas ? 

En août, nous avons inauguré un marché estival qui s'avéra attendu et convivial. Tombé en désuétude depuis plusieurs 

décennies, le retour d'un marché à Logonna est attendu par beaucoup d'entre nous. 

Aussi, toutes personnes, tous commerces, auto-entrepreneurs ou autres, désireux de participer à un marché régulier sont 

invités à se faire connaître auprès de Sylvie Peteau : 06 83 92 96 21. 

 

Exposition sur les paysages 

La mairie ouvre ses portes à une exposition temporaire du 17 septembre à fin octobre sur les paysages 

vivants réalisée par le Parc Naturel Régional d'Armorique dans le cadre d'un projet européen. 

Cette exposition itinérante, s'inscrit dans la thématique centrale de la charte 2009-2021 du Parc «Pour des 

paysages d'Armorique choisis». 

La nature façonne des paysages et l'homme les modèle, les transforme, marque de ses besoins, de son 

habitat, de sa culture, de son identité, de son rapport à l'environnement. Les paysages sont en devenir mais il faut les 

préserver, il en va de notre survie et de celle des générations futures. 

Aussi à travers une exposition ludique, pédagogique et attractive, vous aurez l'occasion de découvrir la variété et la richesse 

des paysages qui nous entourent. Exposition visible aux heures d'ouverture de la mairie. 

 

 

Les journées européennes du patrimoine  
samedi 20 et dimanche 21 septembre 

Cette année encore, notre commune participe activement avec ses partenaires  publics et privés à 

cet événement  autour d'une thématique essentielle : la pierre et ses carrières. 

 

 
Samedi 20  
La carrière du Roz ouvre ses portes au public - De 10h à 12h, visite guidée par M. Dos 

Santos, visite du patrimoine immobilier de votre commune : les bâtiments communaux 

mais aussi les locaux qui seront peut-être à vendre dans les prochains mois- 11h, départ de 

la mairie (puis toutes les 1/2h), Exposition sur le métier du carrier - 14h à 17h, salle 

Kejadenn, démonstration de tailleurs de pierre sur le parvis de la salle Kejadenn 

 

Dimanche 21  
Promenade centrée sur le patrimoine religieux et architectural de la commune - 13h45, 

départ de la mairie, ouverture des édifices religieux -14h à 17h, visite du château de 
Rosmorduc - 14h à 17h 

 

Venez nombreux déambuler à travers la commune pour redécouvrir notre patrimoine. Manifestations gratuites 

  

Da geñver devezhioù european ar Glad e kinnig deoc'h Ti-kêr Logonna-Daoulaz ur roll abadennoù a-feson. Deuit niverus da 

zizoloiñ pinvedigezhiou kuzhet hor gumun ! 

 
 



RENTREE SCOLAIRE 
 

INFORMATION T.A.P 
Une réunion publique se tiendra le vendredi 3 octobre à 20h30 au sujet des T.A.P (Temps d'activités Périscolaires). 
Cette réunion d’information  permettra également aux parents intéressés de se porter candidats au comité de 
pilotage. 
 
Nous abordons une  période de transition, de septembre à décembre 2014. Durant ces quelques mois, le nouveau comité de 
pilotage élaborera un premier projet de TAP qui pourra rentrer en application en janvier 2015, si un consensus est trouvé. 
Tout au long de l’année scolaire 2014-2015 ce comité de pilotage poursuivra sa réflexion afin de mettre au point un nouveau 
projet pour la rentrée de Septembre 2015. 
 
 

RENTREE SCOLAIRE : mardi 2 septembre à 9h00  
Les parents n’ayant pas encore inscrit leurs enfants pourront le faire le 1er septembre au matin. Se munir du livret de famille, 
du carnet de vaccination et du certificat de radiation ainsi que d’une fiche d’inscription (disponible en Mairie ou sur le site de la 
commune). 

 
GARDERIE PERISCOLAIRE  
Les services de la garderie ne fonctionneront pas mardi 2 septembre, matin de la rentrée. Toutefois, une permanence sera 
assurée de 8h à 10h pour les inscriptions (fiches disponibles sur le site de la commune). 
 
 

AGENDAS SCOLAIRES  
Les élèves de la commune qui rentrent en 6ème peuvent retirer des agendas scolaires en Mairie. Ces agendas sont offerts 
chaque année par la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas aux élèves quittant le CM2. 

 
 
 
Menu de la cantine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

C’est la rentrée ! 

Mardi 3/09 Jeudi 5/09 Vendredi 6/09 

Salade de betteraves* 
Boulettes de bœuf 
Poêlée de légumes 

Camembert – Pomme 
 

Melon 
Sauté de porc 

Lentilles à la tomate 
Emmental – Compote  

Saucisson à l’ail 
Dos de lieu vapeur 

Courgette et pdt 
Yaourt* - Pêche 

Lundi 8/09 Mardi 9/09 Jeudi11/09 Vendredi 12/09 

Salade de tomates* mozarella 
Haché de porc 

Semoule ratatouille 
Petit Nova sucré – Fruit* 

Carottes râpées 
Aiguillettes de poulet curry 

Haricots beurre 
Brie – Fruit 

Salade de concombres 
Sauté d’agneau  

Frites 
Fromage – Fruit – Pain bio 

Salade de riz 
Lieu frais 

Julienne de légumes 
Yaourt 

Lundi 15/09 Mardi 16/09 Jeudi 18/09 Vendredi 19/09 

Crêpe au fromage 
Omelette 

Céréales gourmandes* 
Tomme noire – Banane 

Melon 
Sauté de veau 

Pdt vapeur 
Flan au caramel 

Salade verte lardons 
Carbonade flamande 

Coquillettes* 
Glace* 

Salade arlequin 
Blanquette de poisson frais 

Courgettes – carottes* 
Edam – Îles flottantes 

Lundi 22/09 Mardi 23/09 Jeudi 25/09 Vendredi 26/09 

Carottes râpées 
Gratin de pâtes* au jambon 

Yaourt sucré – Biscuit 

Betteraves râpées 
Poule au pot 
Légumes*  

Leerdammer – Poire – Pain bio 

Céleri rémoulade 
Emincé de bœuf 

Haricots blancs cuisinés 
Fromage – Abricots sirop 

Taboulé 
Poisson frais en sauce 
Carottes à la crème* 

Kiri - Ananas 

* ingrédients issus de l’agriculture biologique 



LA PAROISSE  
HORAIRES DES MESSES  
Les samedis à Daoulas à 18h00 
Les dimanches à 10H30 

 
L'ensemble paroissial de l'Abbaye regroupe les 
paroisses de Daoulas, Irvillac, L'Hôpital-Camfrout, 
Logonna-Daoulas et St Urbain. Il propose l’Eveil à la foi 
par un parcours de catéchèse familial, puis dès le CE2 
une découverte plus approfondie par des rencontres 
mensuelles le dimanche matin, de 9h45 à 12h00.  
Le caté reprend dimanche 28 septembre. Une réunion 
d’information est fixée au vendredi 19 septembre à 
20h30 au presbytère de Daoulas, 24 rue de l’église. 
Les inscriptions se font auprès de Rolande GUYADER 
au 02 98 20 61 14.  
Pour tous renseignements, vous pouvez aussi 
contacter la permanence au 02 98 25 80 47 ou vous 
rendre au presbytère de Daoulas tous les matins de 
9H30 à 11H30, excepté le dimanche. 
Nous serons présents au Forum des associations à 
Logonna-Daoulas. 

 
 

Les associations à 

Logonna-Daoulas 
 
L'édition 2014 du forum des associations se tient 

cette année à la salle Kejadenn samedi 6 septembre 

de 10h à 13h. 

Organisé par les mairies de Daoulas et Logonna, ce 

forum est ouvert aux associations sportives, 

culturelles et artistiques  pour présenter leurs 

activités et enregistrer les inscriptions des 

adhérents. 

 
 

CULTURELLES 
 

 « CLUB CULTURE ET LOISIRS » 
La rentrée du club aura lieu mardi 9 septembre.  
Inscriptions les 9 et 16 septembre et présentation des 
projets pour l’année à venir, suivies d’un goûter. Salle 
des Anciens de 14h à 17h00. 
L’association sera présente au Forum du 6 septembre 
en salle Kejadenn. 
 
Renseignements : Michèle : 02 98 20 63 79 
Le programme complet du mois est disponible au club, dans 
la salle des Anciens. 

 

 « ASAMBLES » 
 

Activités régulières  
Couleurs sur le quai : peinture au couteau 
Reprise lundi 22 septembre de 14h à 17h, puis 
chaque lundi après-midi, salle Keromnès à Daoulas. 
Contact: Marijo Bretel : 02 98 20 64 30 
Intervenant: Pierre Kernin : 02 98 20 64 21 
 

Logodenn : Atelier informatique  
Reprise des activités fin septembre/début octobre, dans 
une nouvelle salle, sous la bibliothèque de Logonna-
Daoulas. 
Contact : Bernard Lhénoret : 02 98 20 64 30  
René Peillet : 02 98 20 64 21 
 

Graines de Mots : Atelier langue française 
Reprise jeudi 18 septembre de 18h à 20h, salle des 
Anciens puis chaque 3ème  jeudi du mois.  
Contact : Marcie Chol : 06 37 48 25 69 
Rêve d’images : Atelier photo 
Reprise des activités début octobre. 
Contact : Fernand Delaplace : 06 78 51 73 72 
 
Quartz : nouvelle saison : abonnements 4 spectacles, 
possibilité de covoiturage. 
Contact : Hélène Le Bot (02 98 20 64 98).  
 
 
Sorties culturelles  

Exposition Dubuffet aux Capucins à Landerneau 
Visite commentée de l’exposition jeudi 18 septembre, 
à 15h30. Covoiturage 2€, rendez-vous parking devant 
la poste  à Daoulas à 14h50.Inscriptions avant le 
10 septembre auprès de Marcie Chol : 06 37 48 25 69. 
 

Asambles au pays du roi Morvan  jeudi 9 octobre 
Visite commentée de l’exposition « la 1e guerre 
mondiale vue par les peintres de la Bretagne » le matin, 
déjeuner au restaurant, circuit patrimonial guidé l’après-
midi (halles du XVIe, chapelles Saint-Fiacre et Sainte-
Barbe). 
Participation adhérents 35 € par personne: comprenant, 
transport en car, visites et repas. 
Renseignements et inscriptions avant le 2 octobre 
Jean-Pierre Verhaeghe, Président : 02 98 20 64 55 
Marcie Chol, secrétaire : 06 37 48 25 69. 
 
Conférence jeudi 2 octobre à 18h30 salle Kejadenn 

« Violence au village », la société rurale 
finistérienne face à la justice(1815-1914),  

par Annick Le Douget, 
auteur d’études et d’ouvrages remarqués sur la justice 
et la criminalité en Bretagne 
 

Assemblée générale  
samedi 4 octobre  à 10h30 salle Kejadenn 

(rapport d’activités, rapports moral et financier). 
 

JP Verhaeghe, Président, 02 98 20 64 55 
Marcie Chol, secrétaire, 06 37 48 25 69 

asambles.logonna@gmail.com 

7/09 L’hôpital-Camfrout 

21/09 Saint-Urbain 



LA BIBLIOTHEQUE 
La rentrée littéraire : comme chaque année, la 
bibliothèque suit l’actualité littéraire de très près et vous 
propose un large choix de nouveautés. Surveillez les 
rayons pendant le mois de septembre car des achats 
de livres, dvd et cd sont prévus !!! N’hésitez-pas à nous 
faire part de vos suggestions, toujours les bienvenues. 
 
BDP : Après deux ans d’interruption, les services de la 
Bibliothèque de Prêt reprennent. Nous pourrons donc 
dès le mois d’octobre nous rendre à l’antenne de Saint-
Divy faire nos emplettes et vous rapporter de nouveaux 
documents. Pensez à rapporter les ouvrages « BDP » 
avant début octobre.  

La bibliothèque reprend ses horaires d’hiver 
Permanences 

Lundi : 16h30/18h30 - Mercredi : 16h30/18h30 
Vendredi : 16h30/18h - Samedi : 10h15/12h15 

Inscription familiale : 12€/an ou 28€/an 
02 98 20 66 29 – bibliotheque.logonna@orange.fr 
 
Vous pourrez découvrir notre stand et vous inscrire au 
forum des assos du 6 septembre.  
 
 
LE P’TIT CINÉ : ÇA CONTINUE ! 
Reprise prochainement. Environ un mercredi par 
mois, les bénévoles de l’association « P’tit Ciné » 
accompagnent les enfants au cinéma l’Image à 
Plougastel-Daoulas. Tarif : transport + cinéma + 
adhésion : 6€ 
P. GUEDES : 02 98 20 68 22  
pascale.denniel-guedes@orange.fr 
URGENT ! L’association recherche un ou une 
bénévole pour accompagner les enfants un 
mercredi par mois. 
 
 
 
 

SPORTIVES 
 

« SPORT BIEN-ÊTRE » 
La saison estivale s'achève aussi est-il temps de 
penser à nos activités de rentrée. Notre première 
rencontre  se déroulera au forum des associations le 
samedi 6 septembre à la salle Kejadenn ou à la salle 
omnisports de l'Hôpital Camfrout. 
Nouveauté cette année, la mise en place de la Zumba. 
Le cours sera animé par Marie Thomas, jeune 
professeur diplômée, qui exerce dans différentes salles 
et associations, et qui sera présente au stand à 
Logonna pour vous donner toutes les informations 
nécessaires, les cours s'annoncent dynamiques, 
l'année torride ! 
Les cours de toutes les activités débuteront à partir du 
15 septembre. 

Zumba : lundi 20h15-21h15 – Salle de motricité 
de l’école 
Marche : lundi 14 h - Départ place de la mairie  
Tarif 15€ - Contact  02 98 20 67 73 
Bien Être + (atelier d’équilibre et maintient des 
gestes essentiels) : mardi 9h30-10h30 - Salle Kejadenn 
Tarif : 55€ - Contact 02 98 20 60 16 
Gymnastique : mardi  20h15-21h15 et Jeudi 9h10-
10h10 - Salle Kejadenn   
Tarif : 55€ - Contact 02 98 20 61 47 
Yoga : jeudi 10h15-11h15Lieu : Salle Kejadenn   
Tarif : 55€ - Contact 06 68 86 79 99 
Yoga du rire : 2 samedis par mois 10h-11h30 
Salle de motricité de l’école 
Tarif : 55€ - Contact 02 98 20 70 25 
Tennis de table 
Mardi 9h30-12h00 et 18h30-20h ; mercredi 17h00-
19h00 ; Vendredi 9h30-12h00 - Salle Kejadenn  
Dimanche 9h00-10h30 
 
 

Création d’un club « Logonna Sport 
Nature » 
La rentrée approche et pour plusieurs sportifs logonnais 
c’est le moment propice de constituer un club orienté 
"sports nature" et plus particulièrement" course à 
pied/footing/trail" au sein de notre commune ! 
En effet, la géographie de Logonna se prête idéalement 
à cette pratique. 
Une déclinaison "marche sportive" est également 
possible et d'autres activités (VTT, Kayak, randonnées 
sportives, raids...) pourront être intégrées 
ultérieurement. Que vous soyez sportifs confirmés ou 
débutants, jeunes ou moins jeunes, venez nous 
rejoindre ! 
Au fur et à mesure, des groupes de niveaux différents 
se créeront naturellement, l'essentiel est que personne 
ne reste isolé. 
Par la suite, il peut être envisagé d'organiser des 
soirées festives, afin de renforcer la convivialité mais 
également dans le but de préparer des courses ou trails 
régionaux en équipe. Et, si suffisamment 
de personnes s'investissent dans cette "aventure", 
nous espérons qu'une épreuve sportive puisse être 
organisée sur les sentiers de notre commune... Les 
horaires d’entraînement seront mis en place pour 
satisfaire une majorité de participants. Afin de bien 
commencer, nous vous proposons un premier rendez-
vous dimanche 14 Septembre à 10h00 devant la salle 
Kejadenn pour 2 parcours de 5 ou 10 kms (route et 
chemins), ainsi qu'un parcours "marche sportive" pour 
les amateurs. 
Vous pouvez aussi vous faire connaitre par mail afin de 
nous préciser votre niveau ou vos attentes ainsi que 
vos préférences d'horaires d'entrainement, cela nous 
permettra de synthétiser les demandes. 
Contact : mcquem1@orange.fr 
 

 

mailto:bibliotheque.logonna@orange.fr
mailto:pascale.denniel-guedes@orange.fr
mailto:mcquem1@orange.fr


«DES FOURMIS DANS LES 
PIEDS» est une association qui a pour but de 

promouvoir la danse de société et la danse sportive. Si 
vous prenez des cours ou avez déjà pratiqué la danse 
et souhaitez vous entraîner, venez nous rejoindre le 
lundi soir à 20h00 en salle Kejadenn.  
Mr ou Mme Hascoët : 02 98 20 68 07 
M. Masson : 02 98 20 93 11. 
Nous serons présents au Forum des Associations 

 
Football Associatif de la Rade 
Vous souhaitez pratiquer ou faire pratiquer le football à 
votre enfant : 
 - Catégorie "senior/vétéran"  
Pascal SOUBIGOU 06.15.62.53.86. 
- Catégories "jeune" :  
Denis GUYADER 02.98.20.67.63. 
Le FAR sera présent aux forums des associations le 
samedi 6 septembre à Logonna et L'Hôpital-Camfrout. 
Création d'une équipe féminine "senior" 
Les féminines (à partir de 16 ans) intéressées par la 
pratique du football sont invitées à contacter Carole 
MASSON 06.22.34.11.67 ou carolemoal@wanadoo.fr. 
Renseignements complémentaires sur le nouveau site 
du FAR  www.far29.fr 

 
 

AUTRES 
 
« C’est la rentrée !!! Les adhésions à 
Log’ado sont à renouveler pour la 
saison 2014/2015 !!! 
Nous serons présents au Forum des 
associations de Logonna-Daoulas 
samedi 6 septembre. 

Nous vous proposons également 2 permanences à 
notre bureau (rdc salle kejadenn à Logonna-Daoulas, 
rue des Ecoles) de 10h à 12h et de 14h à 16h 
les mercredis 3 et 10 septembre. 
A noter qu’il est possible d’adhérer à l’association tout 
au long de l’année ! 
Les animations reprendront le mercredi 1er octobre. 
Pour plus de renseignements : Karine GUEDES, 06 77 
17 93 07 /www.logado.fr 

 
 
MEDAILLÉS MILITAIRES  
Une journée détente est prévue le dimanche 5 octobre.  
Visite de la maison du patrimoine à Berthaume, 
passage à la pointe Saint-Mathieu , repas à Brélés « au 
jardin des Abers », visite guidée du château de 
Kergroades.  Coût de la journée : 35 € 

Inscription au 02 98 20 68 88 ou  02 98 20 66 36. 

 
 

 
 

COLLECTE DE PAPIER JOURNAL POUR LA 
RECHERCHE SUR LA MUCOVISCIDOSE 

"Avec les pompiers  
pour le souffle" 

Récupération de vos journaux  

SAMEDI 6 SEPTEMBRE  
DE 11H A 12 H00  

devant la mairie de Logonna-Daoulas. 
 

Simple, citoyen, efficace et écologique 

 
 
 
 

Chez nos voisins… 
 
 

 « AR FROUD BIRVIDIG » 
L’association organise des cours de breton à l’Hôpital-
Camfrout dans la salle « Ti war vein ». Trois niveaux 
sont proposés : Débutant le mercredi de 19h à 20h30 – 
Faux-débutant le vendredi de 19h à 20h30 - confirmé le 
mardi de 19h à 20h30. Un groupe de lecture se 
retrouve le lundi de 18h à 19h30. Adhésion : 15€ - 
Cours : 85€  
Renseignements et inscriptions lors des Forums des 
Associations de Logonna et l’Hôpital-Camfrout. 
Contact : 02 98 20 67 73 / 02 98 25 88 28 
 
 
 

 « BUGALE AMAÑ » recherche animateurs 

Vous avez un peu de temps libre? Vous détenez un 
savoir-faire concernant la musique, les arts plastiques, 
que vous désireriez transmettre à des enfants ou des 
adultes? 
Bugale Amañ, association loi 1901 d'éducation 
populaire pour la promotion de la culture bretonne 
propose depuis de nombreuses années des séances 
de dessin, de musique, de chant, de sport, animées par 
des bénévoles de tous âges. Ces séances peuvent être 
sous forme de rencontres hebdomadaires, bi-
mensuelles ou de demi-journées le week-end ou 
pendant les vacances scolaires. 
Contactez nous par mail bzh@bugaleaman.fr, 
Par téléphone : Corinne 06 95 72 38 06 ou par courrier 
Bugale Amañ - mairie, 29460 l'Hôpital Camfrout 

 
 
 
 
 
 

mailto:carolemoal@wanadoo.fr
http://www.logado.fr/
mailto:bzh@bugaleaman.fr


 

 « DU SPORT AUTREMENT »  

« Vous voulez faire du sport mais vous n'aimez pas 
l'ambiance des salles de sport ? Vous voulez vous 
dépenser en vous amusant ? Le programme Adultes 
Sport & Fitness du CEPS (Coaching et Entrainement 
Physique et Sportif)  est fait pour vous. Soyez curieux 
et consultez  notre site internet : www.ceps-sport.com. 
Les cours auront lieu le mercredi à 19H30 au gymnase 
de Daoulas. » Association sportive intercommunale. 
Contact : Nicolas 06 45 36 53 00  
 
 

SECOURS CATHOLIQUE  
 Les permanences d'accueil vont reprendre 
en septembre, au local situé à IRVILLAC, 

7, route de Daoulas. Elles auront lieu le mardi, de 
10h30 à 11h30. 
En cas d'urgence : 06 76 74 08 43 ou 06 76 83 48 71 
  
Les rencontres-amitié (jeux de société, café-gâteaux) 
reprennent mardi 9 septembre dans ce même local et 
tous les 2ème mardis de chaque mois. 
Possibilité de covoiturage : 02 98 20 03 10 
 
 

SECOURS POPULAIRE  
 

Braderie du Secours Populaire Samedi 
13 septembre de 9h à 17h. Des 

vêtements pour toute la famille à tout petit, petit prix ! 
Bébés, enfants, femmes, hommes, linge de maison. 
Ouverte à tous ! 
Secours Populaire : 3 rue de la Gare à Daoulas 
 
 
 
 
 

Petites annonces 

 
Vend moteur Suzuki 6CV 2 temps pour réparation 
ou pièces détachées. Visible à Kernisi. 150€ 
02 98 20 64 99 
Vend armoire double porte (penderie et étagères) et 
bureau placage imitation pin - 40 euros à débattre 
06 77 18 41 89 
Vend chaudière fioul GEMINOX FX20 avec 
production d'eau chaude. Entretien annuel fait par un 
professionnel. Déjà démontée. Excellent état. 250€. 
06 64 06 56 97 
Recherche maison à louer sur Logonna à compter 
du 1er novembre 2014 (3 chambres). 06.85.19.07.46. 
URGENT : cherche maison à louer sur la commune 
et les environs (2 chambres). 06 13 75 30 04 
 
 
 
 
 
 
 

Emploi 
 

 « Il reste quelques créneaux disponibles pour les 
cours de piano à domicile. Inscrivez-vous rapidement 
pour avoir un meilleur choix. Membre de la SACEM, je 
suis spécialisé en musique actuelle avec pour objectif 
de s'amuser et de progresser dans la bonne humeur ». 
Marc DANIEL 06 43 30 54 44. 
 
 

RELAIS-TRAVAIL 
Association Intermédiaire  
de la Communauté des Communes de 
Landerneau-Daoulas, de la presqu’île de 

Crozon et de l’Aulne Maritime 
 
Prestations d’entretien de tombe -  Nettoyage de 
sépultures 
Désherbage, brossage manuel, lavage et rinçage des 
ornements et plaques funéraires, apport de sable et 
gravillons. 
Contactez le secrétariat au 02 98 21 70 44 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CORRESPONDANTS LOCAUX 
 
Le Télégramme : Bruno Inizan  
06 15 20 34 77 / brunotelegramme@yahoo.fr  
 

Ouest-France : Jean-Pierre Tandin  
06 85 10 84 93  / jptandin@wanadoo.fr 
 
 
VOS COMMERÇANTS REPRENNENT LEURS 
HORAIRES D’HIVER 
 
Boulangerie « La venelle du boulanger » 
Lundi : fermeture  
Du mardi au samedi : 7h-12h30 / 15h45-19h 
Dimanche : 7h-12h30 
 
Bar-tabac « Le Celtic » 
Du lundi au samedi : 7h30-19h30/16h30-19h30 
 
Epicerie « Ty U » 
Du lundi au vendredi : 9h-12h30/15h30-19h, 
Samedi : 9h-12h30/16h-19h 
 
Magasin de producteurs à Goasven 
Mardi : 16h30 - 19h00 
Vendredi : 15h00 – 19h30 
Samedi : 10h30 – 14h30 
 

Pour une diffusion dans le bulletin,  
transmettez vos annonces avant le 20 de 

chaque mois : cath.info2@orange.fr 

http://www.ceps-sport.com/
mailto:brunotelegramme@yahoo.fr
mailto:jptandin@wanadoo.fr


Dictée de Logonna-Daoulas 2014 
 
 

 

Brocante et vieilles dentelles 
 
    À l’aube, Marie, qui s’était levée exceptionnellement tôt, vit se dessiner au nord-ouest une nébuleuse fuchsia, 
magma qui peu à peu se glissa dans l’atmosphère et envahit le ciel de Logonna : une brume dense s’insinua, s’étira et 
finalement prit ses quartiers dans les environs, effaçant les contours, étouffant les sons, ornant les feuillages d’une 
myriade de gouttelettes scintillantes. Dans cette ambiance ouatée, une agitation inhabituelle se manifestait sur la 
place du Marché : tohu-bohu de sonorités métalliques, crissements de vaisselle, interjections, rires… Le traditionnel 
bric-à-brac de l’été promettait d’être un succès. 
   Passionnée de brocante, Marie ne s’était pas laissé décourager par ce brouillard matinal et arpentait les allées du 
vide-grenier(s), circulant parmi de fantomatiques éventaires, à la recherche d’improbables trésors délaissés. Munie du 
précieux compte-fils qui lui permettrait de vérifier l’authenticité des gravures anciennes, elle s’arrêtait devant chaque 
stand, feuilletait des antiphonaires jaunis proposés par un bouquiniste, faisait sonner d’un bref coup d’ongle la 
porcelaine d’une assiette au marli souligné d’un filet doré…  
   Çà et là, le brouillard commençait à se diluer, dans le ciel apparaissaient des éclats bleu de Prusse, la matinée 
s’avançait. Une foule bigarrée se pressait dans les allées, il devenait des plus difficile de s’approcher des étals.  
   Le regard soudain accroché par les chatoiements bleutés d’une suspension Art déco de style Tiffany, Marie joua des 
coudes pour s’approcher et examina soigneusement l’état de la lampe encore équipée de son contrepoids : la pâte de 
verre facettée de la corolle était intacte ;  elle ne résista pas et, après quelques palabres rituelles (rituels) avec le 
marchand, elle enfouit son achat au fond de son panier. Le stand contigu était tenu par une petite fille qui semblait 
avoir fait une razzia dans le grenier de ses grands-parents. À même le sol, sur une vieille couverture acrylique, s’étalait 
un invraisemblable fouillis où se côtoyaient pêle-mêle livres défraîchis, vieux jouets, assiettes ébréchées, flacons de 
whisky, objets kitsch… Marie repéra dans ce fatras une coupe sur piédouche, décorée de putti joufflus, qu’elle 
s’empressa d’acquérir, imaginant déjà son effet, chargée de fruits délicats, sur une console.  
   Plus loin, elle dénicha une boîte à pilules en argent niellé sur la table d’une vieille dame au regard fatigué qui se 
défaisait de ses maigres trésors ; elle n’eut pas le cœur de marchander cette fois et ajouta sur-le-champ le pilulier à 
son butin.   
   Le soleil avait définitivement dispersé la brume, la chaleur montait, Marie se décida à rentrer, délicieusement 
encombrée de ses trouvailles ; elle se promettait déjà de faire dans l’après-midi un dernier passage au paradis de la 
chine… 
 

Catégorie scolaire et collégiens 

Le bric-à-brac de l’école 
 
   Aline, levée tôt ce matin, a réveillé toute la maisonnée : c’est le jour du vide-grenier(s) de l’école ! Elle a obtenu 
l’autorisation de ses parents pour y participer ; elle a rassemblé les jeux dont elle ne veut plus, quelques vieux livres 
abîmés ainsi qu’une foule d’objets devenus inutiles qu’elle a récupérés dans le grenier de ses grands-parents. Tout est 
rassemblé dans le coffre de la voiture depuis la veille. 
   Aline économise depuis la rentrée pour s’acheter une tablette numérique et espère que ses ventes d’aujourd’hui lui 
permettront de réaliser son rêve. Elle avale un rapide petit déjeuner et, aidée de son père, elle est parmi les premières 
à s’installer dans la cour de l’école.   Les amateurs d’objets anciens sont déjà là, Aline se dépêche d’étaler sur le sol 
une vieille couverture pour y déposer les articles en vente. Une dame s’intéresse très vite à son vieux tricycle ; le petit 
garçon qui l’accompagne a les yeux qui brillent en grimpant sur la selle ; sa mère n’hésite pas, elle sort un billet de son 
porte-monnaie et part à la poursuite de son fils qui pédale avec enthousiasme. 
   Les acheteurs se bousculent maintenant, Aline ne tarde pas à vendre le vase de sa grand-mère, un encrier 
d’autrefois, deux ou trois livres écornés, une vieille poupée de chiffon(s)…  Elle ne sent pas le temps passer.    La 
matinée avance, ses poches se remplissent. À midi, son frère doit venir la remplacer pour qu’elle  puisse manger, mais 
elle n’est pas pressée de quitter son stand. Une jeune femme s’approche de sa couverture, attirée par un de ses plus 
beaux objets : une jolie coupe à fruits en verre taillé. La dame marchande un peu, Aline accepte de baisser son prix : 
encore une vente ! 
   Elle profite de la pause du déjeuner pour compter sa recette : elle en est sûre maintenant, la tablette numérique de 
ses rêves est à sa portée ! Son repas expédié, elle retrouve son étalage avec plaisir, dans l’espoir de remplir encore un 
peu sa tirelire…  
Marcie CHOL 

 
 
 
 



Evolution de l’organisation du relevé des compteurs d’eau 

Chaque année en septembre – octobre, les agents des Services Techniques de Logonna-Daoulas procèdent à la relève 
des compteurs d’eau. Cette opération permet de connaître précisément votre consommation d’eau, sans quoi celle-ci 
serait estimée à partir des consommations antérieures.  

Ces relevés représentent plusieurs semaines de travail. 

Dans le but  de réduire le temps consacré à cette tâche, la municipalité souhaite expérimenter cette année, un auto-
relevé par les abonnés, habitants permanents ou non permanents.  

Bien entendu, le service de relevé continuera d’être assuré par la commune pour les personnes qui ne sauraient ou ne 
pourraient procéder à cet auto-relevé.  Dans ce cas, vous n’avez aucune démarche à entreprendre. 

Aussi nous vous invitons à compléter l’auto-relevé (en dernière page du bulletin) pour nous en faire retour avant le 15 
septembre 2014. 

Nous vous remercions, par avance, de votre collaboration. 

 
 
Comment effectuer l’auto-relevé de votre compteur en 3 étapes? 

Etape 1. Trouvez votre compteur 

Si vous habitez dans un appartement, le compteur est situé à l’intérieur de l’immeuble. 

Si vous habitez dans une maison, il est en général situé à l’extérieur, soit entre la rue et la 
maison, soit sur le trottoir, en regard ou dans un coffrage spécifique. Il peut aussi, dans 
les habitations les plus anciennes, être installé à l’intérieur de la maison. 

Etape 2. Relevez les chiffres sur fond noir 

Votre compteur comporte des chiffres noirs et des chiffres rouges. Les chiffres noirs indiquent 
en mètres cubes la consommation d’eau. Ils nous servent de référence pour l’établissement de 
la facture. Les chiffres rouges indiquent votre consommation en litres. 

Etape 3. Transmettez-nous votre auto - relevé  

Vous pouvez nous communiquer ces chiffres en nous retournant l’imprimé d’auto-relevé après 
l’avoir dûment complété à Mairie 21 rue Ar Mor 29460 Logonna-Daoulas 

o soit par expédition postale 

 

o soit par dépôt direct dans la boite aux lettres de la mairie située au niveau de 
l’entrée principale 



Vous soupçonnez ou vous avez constaté une fuite  

Il est important d’agir rapidement pour éviter une 
surconsommation importante ou des dégâts matériels. Si cette 
fuite se situe au niveau du compteur, signalez-le rapidement à la 
commune.  

Pour les autres cas : 

1. Localiser la fuite 

Pour repérer une fuite, nous vous conseillons de vérifier 
l’ensemble de vos points d’eau, en priorité les plus sensibles : les 
chasses d’eau, le cumulus et les canalisations. 

Si vous ne constatez aucune fuite à l'œil nu, celle-ci peut être 
invisible. Pour vous aider à la repérer dans votre logement : 

 fermez les robinets d’arrivée d’eau les uns après les 
autres et regardez les chiffres de votre compteur à 
chaque fois ; 

 dès que les chiffres cessent de tourner, vous avez 
détecté le circuit où est située la fuite. 

Si malgré tout vous n'arrivez pas à localiser la fuite, contactez un 
plombier. 

2. Agir rapidement 

Une fois la fuite identifiée, agir est primordial pour éviter tout 
dégât supplémentaire et une facture anormalement élevée. Nous 
vous conseillons de faire appel à un plombier agréé pour les 
travaux et les réparations à réaliser. 

Autres conseils 

Votre compteur est le témoin de votre consommation d'eau. Tout 
dysfonctionnement peut ainsi se répercuter sur votre facture. Si 
les compteurs sont la propriété de la commune, il vous incombe 
en revanche d'en assurer la protection. Mais, le compteur ne doit 
en aucun cas être manipulé sans l'intervention des agents de la 
commune. 

Protégez votre compteur contre le gel 

Entourez-le de plaques de polystyrène ou emmaillotez-le dans un 
sac en plastique rempli de polystyrène, fermé hermétiquement 
pour le protéger du gel et des éventuels chocs. 

Il est déconseillé d’utiliser du papier ou du tissu car ils conservent 
l’humidité. 

 

 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A déposer ou à expédier à la mairie avant le lundi 15 septembre 2014 
 

MAIRIE – 21, rue Ar Mor – 29460 LOGONNA-DAOULAS 

 
 

 

AUTO –RELEVE COMPTEUR D’EAU 

Votre nom    --->  

Votre adresse   

Les chiffres  

de votre 
compteur 

 

Date du relevé  

Présence de 
fuite 

Oui                  Non   

Vos 
observations 

 

 

 


